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SNCF : pensions de réversion
Question écrite n° 21438

Texte de la question

Mme Marie-Hélène Fabre appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les
problèmes liées aux pensions de réversion des retraités du rail. Elle lui rappelle que le Gouvernement avait
reconnu en octobre 2012 à l'occasion d'une rencontre avec les représentants des cheminots, que le niveau de
certaines d'entre elles n'était pas assez élevé. C'est d'autant plus dommageable que ces pensions de réversions
forment parfois l'essentiel du revenu du conjoint survivant qui se retrouve dans certains cas fortement fragilisé
par les conséquences matérielles qui découlent de cette perte. Elle estime qu'une telle situation se doit d'être
corrigée, aussi elle lui demande, compte tenu de l'intérêt manifesté en octobre par le Gouvernement, quelles
mesures elle compte prendre et sous quels délais concernant les pensions de réversion des retraités du rail.
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